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SYNTHESE 

Suite à la note technique présentée début 2017 concernant la procédure d’étalonnage des 
filtres optiques utilisés pour les aethalomètres AE33 (Magee Scientific), cette note présente 
le circuit effectué fin 2017-mi 2018 par le jeu de référence. 

1. CONTEXTE 

Une étude a été initiée en 2016 dans le cadre du LCSQA afin d’assurer la qualité des mesures 
réalisées en routine à l'aide d'analyseurs automatiques de la composition des PM, en 
particulier les aethalomètres AE33. 

Dans une démarche QA/QC pour les analyseurs automatiques de spéciation chimique des 
PM, une des actions porte sur la certification et la circulation de filtres optiques pour AE33. 
En effet, le protocole d’étalonnage actuel des AE33 est basé sur l’utilisation de filtres 
optiques possédant des propriétés d’absorption de la lumière connue pour les différentes 
longueurs d’onde utilisées.  

L’étalonnage d’un jeu de filtres optiques a ainsi conduit à des écarts entre les valeurs 
« constructeur » et les valeurs de référence déterminées par le LCSQA/LNE pouvant aller 
jusqu’à 6,3 %. Notons que ces valeurs de référence ont été obtenues sous l’accréditation 
n°2-22 qui satisfait aux exigences de la norme NF/EN/ISO/CEI 17025:2005 (portée n°7 
« Mesure du facteur de transmission spectral et de la densité spectrale régulière », voir 
certificat d’étalonnage en Annexe). Cela met en exergue l’utilité d’un tel étalonnage dans le 
cadre des mesures réalisées avec les aethalomètres AE33 (Magee Scientific). 

Ainsi, en 2017, le LCSQA/LNE a proposé de faire circuler le jeu de filtres optiques de 
référence au sein d’AASQA volontaires afin de réaliser les étalonnages. 
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2. CIRCUIT DU JEU DE FILTRES OPTIQUES AE33 

Le Tableau 1 présente le circuit effectué fin 2017-mi 2018 par le jeu de filtres optiques de 
référence au sein de 6 AASQA. 

 
Tableau 1 : Circuit national du jeu de cale de référence. 

 

3. PERSPECTIVES 

A l’issue de ces utilisations in situ par les AASQA, un test de sensibilité devra être mené sur 
les aethalomètres AE33 (Magee Scientific) afin de quantifier l’impact de l’écart entre les 
valeurs « constructeur » et les valeurs de référence déterminées par le LCSQA/LNE sur les 
mesures de Black Carbon. 

Il sera également proposé pour 2018 une certification des jeux de filtres optiques des AASQA 
par le LCSQA/LNE tout en laissant circuler le jeu de référence au sein des autres AASQA 
volontaires. 
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ANNEXE 
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